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__________________________________________________________________________ 
 
Question 9 :  Un-e commissaire demande la répartition des 190'000.- francs de subvention pour 

« La Ville est à vous » ainsi que les critères d’attribution. 
 

 
Réponse :   
 

La subvention maximale qui peut être octroyée à un comité pour l'organisation d'une fête de rue est de 
19’070.- francs. Chaque comité organisateur doit faire parvenir à la cellule de coordination de La ville 
est à vous, un pré-budget sur la base duquel leur est attribuée la subvention.  

En 2018, deux comités ont fait des pré-budgets inférieurs à 19'070.- francs : le comité des Eaux-Vives 
qui a pré-budgété sa fête à 18'900.- francs et le comité d'Europe qui a demandé 19’000.- francs. Le 
solde de la ligne budgétaire des subventions présente donc un solde positif de 240.- francs. 

Critères de répartition de la subvention :  

La ventilation de l'enveloppe subvention de La ville est à vous est la suivante : 19’070*9 quartiers soit 
171'630.- francs  + 19'070.- francs pour l'équipe d'accueil = CHF 190'700.- francs. 

Le rapport Lasur (laboratoire de sociologie urbaine de l’EPFL) commandité par le DFL en 2015 a 
recommandé d'assurer une dotation égale à toutes les fêtes. Cette recommandation a été mise en 
œuvre dès l'édition 2016 des fêtes de rue.  

Par ailleurs, lors de la concertation avec les comités organisateurs qui a suivi ce rapport, il a été 
décidé que 10 % de l'enveloppe globale de la subvention (19'070.- francs) serait consacré à la mise 
en œuvre d'un dispositif favorisant l'accueil du public et le respect des conditions de participation. 
Ainsi chaque comité participe au financement d'une équipe d'accueil dont la mission est :  

- d'aider les enfants, les personnes à mobilité réduite et les personnes âgées à s’installer dans 
le vide-grenier ;  

- veiller au respect du plan d’installation et des conditions de participation lors de la mise en 
place des vide-greniers ;  

- informer le public sur le déroulement de la manifestation. 
 
La ville est à vous s’est déroulée dans 9 quartiers en 2018, soit : Genêts, Sécheron, Plainpalais, St-
Jean, Geisendorf, Europe, Petit-Saconnex, Pâquis, Eaux-Vives. 


